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DIRECTION 

DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

 

 

 
 

DIRECTION 

DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

 

DIRECTION 

 INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE PARIS 

 

SERVICE DU DROIT PÉNITENTIAIRE 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

Vu le code pénitentiaire et notamment les articles L. 370-1 R. 370-5 ;   

 

 

Vu l’arrêté du 19 avril 2021 portant nomination de Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur fonctionnel 

des services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à 

compter du 10 mai 2021 ;  

 

Décide : 

 

Article 1er  

 

Qu’à compter du 26 juin 2025, délégation permanente de signature est donnée à :  

 

Madame Isabelle GOMEZ  DSP, cheffe d’établissement par intérim CP Paris-la Santé 

Madame Bénédicte RIOCREUX DSP, cheffe d’établissement   CD Melun 

Monsieur Dimitri BESNARD  DSP, chef d’établissement   CP Meaux-Chauconin 

Monsieur Olivier PIPINO  DSP, chef d’établissement   CP Sud-Francilien 

Madame Karine VERNIERE  DSP, cheffe d’établissement   CP Bois-d’Arcy 

Madame Isabelle BRIZARD  DSP, cheffe d’établissement   MC Poissy 

Madame Souad BENCHINOUN DSP, cheffe d’établissement   EPM Porcheville 

Monsieur Kamal ABDELLI  Commandant pénitentiaire,   MA Versailles 

chef d’établissement    

Monsieur Christophe DEBARBIEUX DSP, chef d’établissement   CP Fleury-Mérogis 

Monsieur Christophe LOY  DSP, chef d’établissement   CP des Hauts-de-Seine 

Monsieur Pascal SPENLE  DSP, chef d’établissement   CP Seine-Saint-Denis 

Monsieur Jimmy DELLISTE  DSP CE, chef d’établissement   CP Fresnes 

Madame Laurence MAUCHERAT DSP HC, cheffe d’établissement  EPSN Fresnes 

Monsieur Damien COLUSSI  DSP HC, chef d’établissement  CP Osny-Pontoise 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris - 75-2025-06-25-00005 - Arrêté délégation signature DI - QER QPR - retrait

publication - 25 juin 2025 4



 
 

 

Pour :  

Décider de l’interdiction pour les personnes détenues d’accéder à une publication écrite ou 

audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité des personnes et des établissements 

pénitentiaires ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents 

collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues, lorsque la décision 

d’interdiction ne s’applique qu’à un établissement pénitentiaire ou une personne détenue.  

 

Article 2  

 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris et les personnes mentionnées à l’article 

1er sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.  

 

Article 3 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-

de-France. 

 

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs des préfectures de 

Paris, de Seine et Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis, du 

Val de Marne et du Val d’Oise. 

 

 

           Fait à Fresnes, le 25/06/2025 

    

 

Le directeur interrégional 

des services pénitentiaires de Paris 

 

Signé 

 

Stéphane SCOTTO 
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Direction régionale des Finances publiques d’Île de
France et de Paris
Pôle de Gestion Fiscale
Service des Impôts des Entreprises de Paris 15
13/15 rue du Général Beuret

75015 PARIS

Arrêté portant délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le comptable,  M.  Christophe MARTINEAU,  Administrateur  des  finances  publiques adjoint,  responsable  du
service des impôts des entreprises de Paris 15ème arrondissement,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame CISCO Karine, inspectrice divisionnaire, adjointe du service des
impôts des entreprises de Paris 15ème, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou de restitution d’office, dans la limite de 60 000 €; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 €;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d’impôts, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou de restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans
le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés dans le tableau ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

PARTOUCHE Jonathan Inspecteur 15 000 € 15 000 €

TRAN Trong-Phuong Inspecteur 15 000 € 15 000 €

CELESTE Sandro Inspecteur 15 000 € 15 000 €

ABDOOLALLIAS Saabir Contrôleur 10 000€ 10 000€

BACHELET Julie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

BACHER  Béatrice Contrôleuse 10 000€ 10 000€

BENBETKA Abed Contrôleur 10 000€ 10 000€

BERTEAU Catherine Contrôleuse 10 000€ 10 000€

BRAUD Stéphanie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

CASSIERE Nathalie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

CATTE Marie-Hélène Contrôleuse 10 000€ 10 000€

COSTES Gilbert Contrôleur 10 000€ 10 000€

DAFIT Annie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

DAPZOL Frédéric Contrôleur 10 000€ 10 000€

DHELLIN Anne Contrôleuse 10 000€ 10 000€

GUILLEMIN Jean-Philippe Contrôleur 10 000€ 10 000€

LABONNE  Sylvie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

LEBIGOT Michel Contrôleur 10 000€ 10 000€

LESUEUR Marianne Contrôleuse 10 000€ 10 000€

MAGOT Jean-Pierre Contrôleur 10 000€ 10 000€

MARCE Aurélie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

OLIVA Marie-Simone Contrôleuse 10 000€ 10 000€

ROUVELIN Guillaume Contrôleur 10 000€ 10 000€

ABAY Baran Agent 2 000 € 2 000 €

ABDELJALIL Younes Agent 2 000 € 2 000 €

BOUTAAM Nadia Agente 2 000 € 2 000 €

CHANTEUR Litha Agente 2 000 € 2 000 €

COSTE  Yves Agent 2 000 € 2 000 €

DARMON Michaël Agent 2 000 € 2 000 €

JACQUET  Catherine    Agente 2 000 € 2 000 €
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Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

KHELIL Sabbah Agente 2 000 € 2 000 €

MERLIN Abeline Agente 2 000 € 2 000 €

PERRIER Jonathan Agent 2 000 € 2 000 €

PETIT Victorien Agent 2 000 € 2 000 €

SAINT-MARC Véronique Agente 2 000 € 2 000 €

SANCHEZ Soledad Agente 2 000 € 2 000 €

VILLADIER Guy Agent 2 000 € 2 000 €

ZEMEHRI Hesnie Agente 2 000 € 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris.

A Paris, le 26 juin 2025

 Le Chef de Service comptable,

Signé

Christophe MARTINEAU
Responsable du Service des Impôts des Entreprises

de Paris 15ème arrondissement 
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2025-00839
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance

Le préfet de police,

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ;

VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  départements  et 
notamment ses articles 77 et 78 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le  décret  n° 2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  décembre  2015,  relatif  aux  services  chargés  d’exercer  les 
missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la 
zone de défense et de sécurité de Paris ;

VU la  délibération  du  conseil  de  Paris  n°  2020-PP-53  des  23  et  24  juillet  2020  portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris  dans certaines des matières énumérées par l’article L.  2122-22 du code général  des 
collectivités territoriales ;

VU  l’arrêté 2024-01549 du 23 octobre 2024,  relatif  aux missions et  à  l’organisation de la 
direction des finances, de la commande publique et de la performance ;

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du  renseignement  et  de  la  lutte  contre  le  terrorisme,  est  nommé préfet  de  police  (hors 
classe) ;

VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur 
général  détaché  en  qualité  de  sous-préfet  hors  classe,  sous-préfet  de  Bayonne  (classe 
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture 
de police ;

VU le décret du 25 mars 2022 par lequel M. Mathieu LEFEBVRE, administrateur de l’État du 
2ème grade,  est  nommé  directeur  des  finances,  de  la  commande  publique  et  de  la 
performance au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police ;

VU l’arrêté du 26 avril 2022 par lequel M. Guillaume ROBILLARD, administrateur de l'État du 
2ème grade,  est  nommé  sous-directeur  des  affaires  financières,  adjoint  au  directeur  des 
finances,  de  la  commande  publique  et  de  la  performance  au  secrétariat  général  pour 
l'administration de la préfecture de police ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration,
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A R R Ê T E

TITRE I  
Délégation de signature générale  

Article 1  er  

Délégation  est  donnée  à  M.  Mathieu  LEFEBVRE,  administrateur  de  l’État  du  2ème grade, 
directeur des finances, de la commande publique et de la performance, directement placé 
sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces  comptables,  à  l'exception  de  la  signature  des  marchés  publics  dont  le  montant 
dépasse 5 millions d'euros.

M. Mathieu LEFEBVRE est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes  nécessaires  au  fonctionnement  administratif  de  la  direction  des  finances,  de  la 
commande publique et de la performance, les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés  annuels,  à  l’exercice  des  fonctions  en  télétravail  et  de  maladie  ordinaire  des 
personnels relevant de son autorité. 

Délégation est  donnée à M.  Mathieu LEFEBVRE,  à  l’effet  de signer,  au nom du préfet  de 
police, les sanctions disciplinaires du premier groupe, avertissement et blâme uniquement, 
infligées aux personnels administratifs,  techniques, scientifiques et spécialisés,  placés sous 
son autorité. 

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu LEFEBVRE, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par M. Guillaume 
ROBILLARD, administrateur de l’État du 2ème grade, sous-directeur des affaires financières, 

adjoint au directeur des finances, de la commande publique et de la performance.

Article 3

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Mathieu  LEFEBVRE  et  de  M.  Guillaume 
ROBILLARD, Mme Frédérique PELLETIER, administratrice de l’Etat du 1er grade, adjointe au 
sous-directeur  des  affaires  financières,  chef  du  bureau  du  budget  de  l'Etat,  Mme Terava 
CLERC, agent contractuel,  cheffe du bureau du budget spécial,  M. Eric SARAMITO, agent 
contractuel, chef du bureau de la commande publique et de l’achat, M. Mathias DENJEAN, 
administrateur de l’État du 1er grade, chef du bureau du contrôle de gestion et d’appui à la 
performance, sont habilités à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et 
administratives, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Frédérique PELLETIER, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Mme Hatice HÜYÜK, conseillère d’administration de 
l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  adjointe  au  chef  du  bureau  du  budget  de  l’État,  et  par 
M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, chef du centre de services 
partagés « Chorus », dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 5

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Hatice  HÜYÜK,  la  délégation  qui  lui  est 
consentie à l’article 4 est  exercée,  dans la  limite de ses attributions,  par Mme Bamoussa 
SISSOKO, attachée d’administration de l’État.

Article 6

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Laurent  ROQUES,  la  délégation  qui  lui  est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme 
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Camille  THOREAU, attachée principale d’administration de l’État et  Mme Fanny NEYRAT, 
attachée d’administration de l’État, adjointes au chef du centre de services partagés.

Article 7

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Terava  CLERC,  la  délégation  qui  lui  est 
consentie à l’article 3 est exercée par ses adjointes Mme Aurélie CHRISTOPHE EL ARROUBI, 
agent  contractuel,  et  Mme Ani  ANDREASYAN,  agent  contractuel,  dans  la  limite  de leurs 
attributions respectives.

Article 8

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Eric  SARAMITO,  la  délégation  qui  lui  est 
consentie à l’article 3 est exercée par ses adjoints M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, 
M. Samuel ETIENNE, agent contractuel, , Mme Céline FERNANDEZ, attachée d’administration 
de l’État, chef de pôle, et M. Jessy MODESTE, secrétaire administratif de classe normale, chef 
de section, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 9

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Mathias  DENJEAN,  la  délégation  qui  lui  est 
consentie à l’article 3 est exercée par Mme Ludivine RICHOU, agent contractuel, adjointe au 
chef  de  bureau  et  cheffe  du  pôle  contrôle  de  gestion  et  M.  Nicolas  MENARD,  agent 
contractuel,  adjoint  au  chef  de  bureau  et  chef  du  pôle  d’appui  à  l’amélioration  de  la 
performance, dans la limite de leurs attributions respectives. 

TITRE II
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS

Article 10

Délégation est donnée à M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, chef 
du centre de services partagés « CHORUS », et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier,  à  Mme Camille  THOREAU, attachée principale d’administration de l’État et  Mme 
Fanny NEYRAT, attachée d'administration de l'État, à l'effet de signer, au nom du préfet de 
police,  les  actes  comptables  (notamment  les  engagements  juridiques,  les  actes  de 
certification de service fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les 
pièces  justificatives  de  dépenses,  les  ordres  de  recettes,  de  ré-imputations,  les  pièces 
justificatives de recettes, les opérations d’inventaires et les opérations de rattachement à 
l’exercice des charges et produits pour la gestion des années antérieures ainsi que les états de 
créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction 
des affaires financières, dans la limite de ses attributions.

Article 11

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment  les  engagements  juridiques,  les  actes  de  certification  de  service  fait,  les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau 
du budget de l’État, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l’autorité du chef du centre de services partagés « CHORUS » dont les noms suivent :

- Mme Marcia HAMMOND,  attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,

- Mme Fabienne JACQUES, attachée d’administration de l’État, 
- Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’État,
- Mme Sédrina RYCKEMBUSH, attachée d’administration de l’État,
- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’État,
- Mme Thelma TURPIN, contractuelle de catégorie A.
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Article 12

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment  les  engagements  juridiques,  les  actes  de  certification  de  service  fait,  les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations ainsi que les pièces justificatives de recettes), dans 
la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'autorité du chef du centre 
de services partagés « CHORUS » dont les noms suivent :

- Mme Marie ACADINE, maréchale-des-logis,
- M. Nathaniel ANTON, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Blandine BALSAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Angélique BARROS, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Stella BELLO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Sylvain BIZET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-

mer,
- M. Joffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Paule-Rolande BUTON, contractuelle,
- M. Sébastien CATERINO, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Laura CHARLEY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme  Emilie  CHAUVEAU-BEAUBATON,  adjointe  administrative  de  l’intérieur  et  de 

l’outre-mer,
- Mme Lydie CHERIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. David CHIVE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Doudou CISSE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Alexandra CORDIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Olivier COULET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Marine COULY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Safia COUTY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Nathalie CROSNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Aline DAUZATS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Alexandra DECLERCQ, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Nadia DEGHMACHE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Ninn DEVIN, maréchale-des-logis,
- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Morgane FILIMOEHALA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Jennifer FORTINI, agent contractuel,
- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Nathalie FRBEZAR, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Heiarii FULLER, maréchal des logis,
- M. Yacoub GAZALIOU, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Jocelyne GELAN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Mathilde HUET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Marie-Christine JAMAIN,  secrétaire  administrative de l’intérieur  et  de l’outre-

mer,
- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
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- Mme Delphine JOULIN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’État,
- Mme Kristina KHOUYI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Jean-François LOIGNON, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Eyton LUSADISU, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Morgane MAHOÏC, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre mer,
- Mme Fanny MARCHADOUR, maréchale des logis chef,
- Mme Hakima MARJOUF, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme. Djoura MARRIERE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Mehdi NACER-KOOB, contractuel,
- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Linda NGOMDJOU, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Laetitia POMPONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Kevin RADIANE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Christiance RAHELISOA-RADAFIARISON, adjointe administrative de l’intérieur et 

de l’outre-mer,
- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Catherine RONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Maddly SAINTE-MARIE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Carmila SEGAREL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Tricia TCHAMAPI SIMENI, apprentie,
- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,

- Mme Muriel VERGNES, agent contractuel,
- Mme Djinda WATT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer.

Article 13

Délégation est accordée à Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’Etat, 
afin  de  signer  les  titres  de  perception  au  nom  du  préfet  de  police  ainsi  que  les  états 
récapitulatifs de créances afférents.   

Article 14

Afin d’assurer la continuité du service et lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent, 
délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment  les  engagements  juridiques,  les  actes  de  certification  de  service  fait,  les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du pôle programmation dont les noms suivent :

- Mme Mélanie GIL, attachée d’administration de l’État,
- Mme Sonia HARPLUK, agent contractuel,
- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- M. Nelson PACHECO-PINA, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Bamoussa SISSOKO, attachée d’administration de l’État.
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TITRE 3  
Utilisation de la carte achat «     État     »  

Article 15

Délégation est accordée à l’effet d’utiliser une carte d’achat nominative, dans le cadre de 
leurs  attributions,  compétences  et  dans  les  limites  fixées,  aux  personnes  dont  les  noms 
suivent :

- M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, 
- M. David OUDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer.

Article 16

Délégation est accordée à Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’Etat 
et par suppléance à Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat pour centraliser 
les  pièces  justificatives  des  dépenses  réalisées  par  la  carte  d’achat  des  porteurs  cités  à 
l’article  14,  contrôler  ces  pièces  justificatives  des  dépenses,  indiquer  les  imputations 
budgétaires  et  comptables  et  ordonner  le  règlement  des  relevés  d’opérations 
administratives. 

TITRE 4
Délégation relative à l’application Chorus DT (déplacements temporaires  )   

Article 17

Délégation de signature est accordée, à l'effet de valider dans l'application Chorus DT en 
qualité de gestionnaire (SG) et de valideur d'états de frais (GV) sur toutes les enveloppes de 
moyens de la préfecture de police, et de valideur de factures (FV) sur le périmètre du SGAMI 
d'Ile-de-France, aux personnes dont les noms suivent : 

- M. Victor DAGBA, apprenti,
- Mme Mélanie GIL, attachée d’administration de l’État,
- Mme Sonia HARPLUK, agent contractuel, 
- Mme Hatice HÜYÜK, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’État,
- M. Nelson PACHECO-PINA, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer,
- Mme Frédérique PELLETIER, administratrice de l’Etat, 
- Mme Bamoussa SISSOKO, attachée d’administration de l’État,
- Mme Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’État,

Délégation de signature est accordée, à l’effet de valider dans l’application Chorus DT en 
qualité de valideur hiérarchique (VH1) pour les agents relevant du CSP CHORUS, les ordres de 
mission et les états de frais : 

- M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale,
- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’État,
- Mme Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’État,

TITRE 5
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS     

Article 18

Délégation est donnée à Mme Terava CLERC, et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
cette  dernière,  à  ses  adjointes,  Mme  Aurélie  CHRISTOPHE  EL  ARROUBI  et  Mme  Ani 
ANDREASYAN,  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  préfet  de  police, les  actes  comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses, les titres de recettes, les pièces justificatives 
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de recettes) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du 
budget spécial, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 19

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire  confié  au  bureau  du  budget  spécial,  dans  la  limite  de  leurs  attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité de Mme Terava CLERC dont les noms suivent :

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes,
- Mme Fouzaya MRIZIK, adjointe administrative des administrations parisiennes.

Article 20

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans 
la  limite  de  ses  attributions,  à  Mme  Yamina  METTEF,  secrétaire  administrative  des 
administrations parisiennes, placée sous l’autorité de Mme Terava CLERC.

TITRE 6 
Utilisation de la carte achat «     Budget spécial     »  

Article 21

Délégation  est  accordée  à  l’effet  d’utiliser  une  carte  nominative,  dans  le  cadre  de  ses 
attributions,  compétences et dans les limites fixées à Mme Ana-Isabel  MORENO, adjointe 
administrative principale, assistante de direction.

Article 22

Délégation est accordée à Mme Fouzaya MRIZIK, adjointe administrative des administrations 
parisiennes, et, en cas d’empêchement, à Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative 
des  administrations  parisiennes,  afin  de  procéder  à  la  mise  en  paiement  des  relevés 
d’opérations  bancaires  liés  à  l’utilisation  des  cartes  d’achat  sur  le  budget  spécial  de  la 
préfecture de police.  

TITRE 7
Délégation de signature relative au cabinet

Article 23 

Délégation est donnée à  M.  Sylvain DIBIANE, attaché d’administration de l’État, et, en cas 
d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  à  Mme  Marion  COHEN-GAVIN,  agent 
contractuel, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les documents relevant de la 
gestion de proximité des ressources humaines de la direction. 

Article 24

Délégation est donnée à M. Sylvain DIBIANE, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, à Mme Marion COHEN-GAVIN, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les 
demandes et formulaires relatifs aux changements et réparations des véhicules de service de 
la direction. 

Article 25

Délégation est donnée à M. Laurent ROQUES, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, 
les documents relevant de la gestion de proximité des ressources humaines des agents de la 
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direction des finances, de la commande publique et de la performance, affectés sur le site 
« les Manèges », à Versailles. 

TITRE 8
Dispositions finales

Article 26

La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et 
de sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 27 juin 2025

Signé :
Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ
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